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CONVENTION DE SUBVENTION 

 

 
 
Entre les soussignés 
 
La Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole,  
Organisme de droit privé exerçant une mission de service public régi par les dispositions des articles 
L.723.1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime, 
dont le siège social est situé 19 rue de Paris, 93000 Bobigny, 
représentée par sa directrice générale, Anne-Laure TORRESIN, 
 
ci-après dénommée « la CCMSA », 
 

D'une part, 
 
ET 
 

La collectivité territoriale Vals de Saintonge Communauté,  
dont le numéro SIREN est : 200 041 689 
dont le siège social est situé à 55 Rue Michel Texier, 17400 Saint-Jean-d'Angély, 
représentée par son président, Jean-Claude GODINEAU, 
ci-après dénommée « la collectivité territoriale »  

D'autre part, 
 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment l’article 10,  
 
 
Vu le règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 modifiant le règlement (UE) n° 
1407/2013 en ce qui concerne sa prolongation et modifiant le règlement (UE) n° 651/2014 en ce qui 
concerne sa prolongation et les adaptations à y apporter 
 
PREAMBULE : 
 
La CCMSA a engagé en 2022 un appel à projets annuel nommé Coup de pouce prévention dont les 
objectifs généraux sont l’accompagnement et la participation au financement de projets de prévention et 
d’éducation sanitaire et sociale.  
 
En 2025, s’est tenue la 4ème édition de Coup de pouce prévention. 
 
Dans le cadre de cet appel à projets, la collectivité territoriale a déposé un premier dossier de candidature 
en 2025 pour participation de la CCMSA au financement de son projet « Bus Prévention » concernant la 
le développement de le prévention de proximité grâce à un service d’information pour les 12-25 ans 
scolarisés et les 12-25 ans en situation de précarité ou connaissant des situations de rupture sociale du 
territoire des Vals de Saintonge. 
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Les parties reconnaissent qu’elles ont pu négocier librement la présente convention et que c’est d’un 
commun accord qu’elles ont pu convenir des dispositions suivantes.  
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
Par la présente convention, la collectivité territoriale s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, 
à mettre en œuvre, en cohérence avec les objectifs généraux poursuivis par la CCMSA et mentionnés 
en préambule, le projet défini en détail à l’annexe I de la présente convention et comprenant notamment 
les actions ci-dessous. 
 
La collectivité territoriale développera le Bus Prévention Jeunes sur le territoire des Vals de Saintonge. 
L’objectif de ce bus est d’informer les jeunes sur les dispositifs jeunesse existants sur le territoire en y 
intégrant des thématiques de prévention telles que la santé mentale, les addictions, l’usage des écrans, 
l’activité physique, … Il a pour ambition de mailler le territoire en effectuant des arrêts dans les anciens 
chefs-lieux cantons ainsi qu’auprès des établissements scolaires (collèges, lycées, MFR) mais également 
en ville (afin d’atteindre les jeunes moins visibles et dans les lieux d’accueil dédiés aux jeunes (locaux 
jeunes, MECS, …). Cette demande de financement concerne notamment la création d’ateliers interactifs 
destinés à capter l’attention des jeunes. 
  
Dans ce cadre, la CCMSA contribue financièrement à la mise en œuvre de ce projet d’intérêt général.  
 
La CCMSA n’attend aucune contrepartie directe de cette contribution.  
 
Article 2 : Missions et obligations des deux parties 
 
La collectivité territoriale subventionnée s’engage à réaliser les actions décrites dans son projet, et à 
mettre en œuvre le protocole d’évaluation intégré.  
 
Elle s’engage à n’utiliser la subvention versée par la CCMSA que dans le cadre du projet décrit dans la 
présente convention. 
 
Elle s’engage par ailleurs à informer la CCMSA de tout élément perturbant le projet au point d’en inquiéter 
sa réalisation.  
 
La collectivité territoriale s’engage à fournir un bilan d’activité dans les 6 mois suivant l’exercice 2025 et 
un compte-rendu d’évaluation dès que celle-ci a été réalisée à la CCMSA. 
 
La CCMSA s’engage à verser la subvention décidée par l’instance délibérative de la CCMSA dans les 3 
mois suivant l’approbation de la tutelle. 
 
Article 3 : Annexes 
 
Les annexes suivantes font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe I Dossier de candidature  
- Annexe II Budget prévisionnel 
- Annexe III Attestations signées 
- Annexe IV Plan d’action 
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Article 4 : Montant de la subvention et conditions de paiement 
 
Pour l’année 2025, le montant de la subvention fixé par le conseil d’administration de la caisse centrale 
du 01 octobre 2025 s’établit à 13 100 euros, conformément à la décision rendue lors de la commission 
d’arbitrage de la participation MSA au financement du 02 septembre 2025. 
 
Cette subvention n’est acquise que sous réserve du respect par la collectivité territoriale des obligations 
mentionnées aux articles 1er, 5,6et 7 et des décisions de la CCMSA prises en application des articles 8 
et 11 sans préjudice de l’application de l’article 12.  
 
Le financement de la CCMSA n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe 
II.  
  
Article 5 : Modalités de versement de la contribution financière 
  
Pour l’année 2025, la CCMSA verse un montant de 13 100 euros. Le versement sera effectué dans les 
dans les 3 mois suivant l’approbation de la tutelle. 
 
La contribution financière est créditée au compte de la collectivité territoriale selon les procédures 
comptables en vigueur. 
 
Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de : TRESORERIE DE SAINT JEAN D'ANGELY 
 
N° IBAN : IFR43 3000 1006 95D1 7100 0000 081 
 
BIC : BDEEFRFPCCT 
 
Article 6 : Obligations comptables et autres justificatifs 
  
La collectivité territoriale s’engage à fournir, dans les six mois de la clôture de l’exercice 2025, les 
documents ci-après : 
 

- le compte rendu financier (tableau des charges et des produit affectés à la réalisation du 
programme d’action et des annexes) signé par le Président ou toute personne habilitée à 
représenter la collectivité territoriale et conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application 
de l’article 10, alinéa 4, de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations ; 

 
- les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) et le rapport du/des commissaire(s) 

aux comptes prévus par l’article L.612-4 du Code de commerce ou, le cas échéant, la référence 
de leur publication au Journal Officiel ; 

 
- le rapport d’activité.  

 
La collectivité territoriale s’engage à justifier par tous moyens demandés par la CCMSA l’utilisation de la 
subvention accordée, et autorise la CCMSA à prendre contact avec le comptable de la collectivité 
territoriale.  
 
La collectivité territoriale déclare être à jour de ses obligations légales, administratives, sociales, fiscales 
et comptables. 
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La collectivité territoriale déclare que le montant total et cumulé des subventions obtenues de financeurs 
publics sur les 3 derniers exercices (dont l’exercice en cours) est égal à : 2 015 192 €. 

 
La collectivité territoriale s’engage sur l’exactitude des informations portées dans la présente convention, 
notamment relatives aux demandes de subventions déposées auprès d’autres financeurs publics. 
 
Article 7 : Autres engagements 
  
La collectivité territoriale s’engage à remettre à la CCMSA toute décision portant sur une modification 
apportée au statut ou changement de direction de la collectivité territoriale, et fournit la copie de toute 
nouvelle domiciliation bancaire. 
  
La collectivité territoriale s’engage à faire figurer de manière lisible le logo de la MSA dans tous les 
documents et supports produits dans le cadre de la convention. 
  
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution, ou de retard pris dans l’exécution de 
la présente convention par la collectivité territoriale, pour quelque raison que ce soit, celle-ci doit en 
informer la CCMSA sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
Article 8 : Sanctions 
  
En cas d’inexécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions d’exécution de 
la convention par la collectivité territoriale sans l’accord écrit de la CCMSA, celle-ci peut respectivement 
diminuer le montant ou suspendre le versement de la subvention, ou exiger le remboursement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, après examen des justificatifs 
présentés par la collectivité territoriale et avoir préalablement entendu ses représentants.  
 
La CCMSA en informe la collectivité territoriale par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Article 9 : Contrôle de la CCMSA 
  
À tout moment la CCMSA peut réaliser un contrôle sur place afin de vérifier toutes pièces qu’elle jugerait 
utile dans le cadre de la présente convention et que l’utilisation de la subvention correspond à l’objet pour 
lequel elle a été accordée conformément à l’article 1er de la présente convention et que la subvention 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du service. Le refus de communication des pièces demandées 
entraîne la suppression de la subvention. 
 
La CCMSA contrôle à l’issue de la convention que la subvention versée n’excède pas le coût de la mise 
en œuvre du projet. Elle peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts 
éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable ou la déduire du montant de la nouvelle 
subvention en cas de renouvellement. 
 
Article 10 : Durée de la convention  
 
La convention entre en vigueur à compter de sa date de signature par les deux Parties, pour une durée 
d’une année.  
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Article 11 : Avenant  
  
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant écrit et signé par la CCMSA et la collectivité 
territoriale.  
 
Article 12 : Résiliation de la convention 
  
En cas de non-respect suffisamment grave par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de 30 jours calendaires suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec demande d’avis de réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles et restée infructueuse.  
 
Dans ce cas la CCMSA pourra demander la restitution des fonds versés et/ou non encore utilisés pour 
l’objet de la présente convention. 
 
Article 13 : Résolution amiable des litiges - Recours 
  
En cas de litige résultant de l’exécution ou de l’interprétation de l’une des dispositions de la présente 
convention, les parties s’engagent à le régler, dans la mesure du possible, de façon amiable et dans 
l’objectif de l’achèvement du partenariat. 
 
A défaut de résolution amiable, ledit litige résultant de l’exécution de la présente convention sera porté 
devant le tribunal compétent. 
 
Fait à Bobigny, en deux exemplaires, le… 
 
Pour la CCMSA,                                          Pour la collectivité territoriale, 
La Directrice générale Le Président 
 
 
 
Anne-Laure TORRESIN Jean-Claude GODINEAU 
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ANNEXE I LE DOSSIER DE CANDIDATURE 
 

En pièce jointe 
 
 

ANNEXE II LE BUDGET 
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ANNEXE III LES ATTESTATIONS  
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ANNEXE IV : PLAN D’ACTION 
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